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Bienvenue aux nouveaux habitants !



Niederhausbergen, reconnu  
comme 1er village alsacien

Le village où il fait bon vivre

Ce label créé voici 5 années déjà, nous va si bien. 
Reconnu comme 1er village alsacien depuis la 
création de ce classement et renouvelé cette 
année une nouvelle fois, nous sommes la 

26ème commune de France parmi les 31 600 villages 
de moins de 2 000 habitants ; Niederhausbergen 
reste au sommet. Un label qui fait son chemin dans 
l’esprit des gens, citoyens ou non. On m’en parle 
spontanément un peu partout. 
Une qualité de vie très appréciable, que nous 
n’avons de cesse de renforcer par nos équipements 
publics, notre sécurité quotidienne et nos activités et 
animations proposées.

 Nos équipements 
La 7ème classe est utilisée par nos enseignantes 
depuis début janvier 2025, en raison d’un important 
dégât des eaux survenu dans une salle de classe , 
pendant les congés scolaires d’hiver. Sans cette 
nouvelle classe, l’organisation de l’école aurait été 
fortement perturbée, car aujourd’hui encore, nous 
subissons les contraintes issues des expertises 
d’assurance.

La construction du bâtiment de restauration scolaire 
a connu une défaillance d’entreprise, ce qui devient 
monnaie courante dans un secteur des travaux de 
construction en grande difficulté économique. Le 
recours aux modules extérieurs fonctionne bien, ce 
qui nous laisse serein, malgré un retard de 2 mois.  
La vie du périscolaire n’en est pas perturbée.
Notre nouvelle bibliothèque prend forme et 
l’inauguration se déroulera fin août, avec la gratuité 
de l’abonnement que nous mettrons en œuvre avant 
sa date officielle de lancement en janvier 2026, 
dans le cadre du réseau eurometropolitain des 
médiathèques passerelle. 

 Nos aménagements,  
 pour davantage de sécurité encore 
La création de la chaucidou préfigure le centre 
village de demain, avec une volonté ferme de créer 
un cœur de village qui respecte le patrimoine et 
l’histoire. Pas question de laisser aux 4 300 voitures 
qui traversent quotidiennement notre village la 
priorité et le sentiment de voie rapide d’est en ouest 
pour vite aller au travail, au détriment de notre qualité 
de vie. Les cyclistes seront mieux respectés au 
centre village.
La surveillance par caméras de notre déchèterie 
s’inscrit dans la même logique de faire respecter la 
propreté de notre village, en combattant les dépôts 
sauvages irrespectueux de l’environnement et les 
incivilités des personnes qui n’ont que faire de la vie 
en société et des règles simples qui s’appliquent.
Les premières contraventions sont tombées (jusqu’à  
300 euros). Oui un village propre est notre priorité et 
vous l’appréciez. J’y reviendrai.

JEAN LUC HERZOG
MAIRE DE NIEDERHAUSBERGEN
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 Nos rencontres, expositions et animations 
J’ai accueilli plus de 300 personnes à la cérémonie 
des vœux du Maire le 7 janvier dernier. Un moment 
important et apprécié qui résume et projette l’avenir 
de notre commune ; les retours que vous me faites en 
témoignent. Cette année, j’ai souhaité honorer deux 
présidents d’association en leur remettant la médaille 
de Citoyen d’Honneur de Niederhausbergen : Mme 
Stephan et Mr Huck.
Les Parcours du Cœur du 27 avril ont accueilli  
150 participants au profit de la Fédération Française 
de Cardiologie.
Les talents de Nieder’ ont été d’une très belle qualité, 
car nos 17 artistes et artisans créateurs ont su vous 
faire découvrir leur savoir faire pendant un week end. 
L’exposition autour de Camille Claus, point d’orgue 
des Talents de Nieder, a été pour moi l’occasion de 
faire le lien entre un peintre alsacien renommé et notre 
nouveau quartier qui comporte une rue éponyme, à 
côté de Tomi Ungerer et Dorette Muller. Des nouveaux 
habitants à intégrer dans notre village.

 Un nouveau quartier qui s’ouvre 
Parlons-en justement, avec l’ouverture des Terres 
du Sud vers le centre village et sa mairie, opérante 
depuis début mai. Les utilisateurs de l’Espace Nieder’ 
en profiteront aussi, car les cheminements piétons et 
cyclistes sont terminés et sont totalement sécurisés 
à travers la place et le parc arborés et l’ouverture 
voulue vers la plaine agricole. Je regrette le retard pris 
par le promoteur de l’îlot central dont les logements 
accueilleront les habitants fin septembre seulement.

En tout cas, je souhaite la bienvenue aux  
130 familles, car ce lotissement n’a pas été une 
sinécure (10 années de procédures inutiles) pour 
accueillir avec plaisir ces nouveaux habitants.

 Nieder’ village propre et respectueux 
J’ai souhaité lancer avec le conseil municipal des 
enfants, une nouvelle thématique pour sensibiliser 
chacun de nous au thème de la propreté ; vous 
trouverez dans ce magazine un thème développé 
autour de ce sujet qui rappelle les règles du bien vivre 
ensemble, illustré par ailleurs par nos enfants de 8 à 
10 ans. Faisons ensemble de Niederhausbergen, un 
village plus exemplaire encore qui fera aussi notre 
fierté, en plus des 3 fleurs et des 3 cœurs. Chacun de 
nous peut être une pierre à l’édifice de la propreté.
En vous souhaitant bonne lecture de ce 
Nieder’Infos, je vous donne d’ores et déjà rendez-
vous à l’inauguration prochaine de nos nouveaux 
équipements qui sont désormais attendus.

Très cordialement. 

Votre Maire.
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Lors de la cérémonie des Vœux, le Maire a présenté les réalisations de 2024 et les 
projets de 2025. Ce rassemblement est un moment important de la vie de la commune 
et la présence de plus de 300 citoyens prouve qu’il est très attendu. C’est également 
l’occasion pour le Maire de discuter avec les uns et les autres autour du verre de l’amitié. 

Deux présidents d’association  
faits citoyens d’honneur
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Monsieur Lucien Huck, responsable de secteur de la 
COOP retraité, a, durant les cinquante dernières années, 
généreusement œuvré pour le football dans la région. 

À l’origine de l’US COOP en 1975, il en est joueur avant d’en 
devenir vice-président jusqu’en 2015. Il est à la fois joueur et 
entraineur dans différents clubs : au Sporting Schiltigheim, 
Geispolsheim gare et Notre Dame avant de rejoindre 
Souffelweyersheim dont il sera président de 1988 à 2003. 

En 2003, mené par sa passion, il devient membre de la 
commission des compétitions séniors de la LAFA et la 
présidera de 2020 à 2023. Son engagement sans faille pour 
le ballon rond, l’amène également à être délégué national 
pour la Fédérations Française de Football du Grand Est. 

Depuis 2015, nous avons le plaisir de voir Monsieur Huck 
présider le FC Niederhausbergen. Il y poursuit son action 
pour le football ; avec bienveillance et chaleur, suscite 
l’engouement chez les jeunes, insuffle un élan dans le 
village et, ne l’oublions pas, concocte au club house de ses 
délicieux plats. Monsieur le Maire a insisté sur le rôle de 
Lucien Huck et de son équipe dans l’animation du club 
house et sa présence quasi quotidienne qui permet un réel 
lien social entre les associations du village et les habitants. 
La restauration proposée participe de cette convivialité. 
La médaille remise l’est autant pour ce rôle que pour sa 
présidence du Football Club. 

Madame Françoise Stephan s’est, depuis 1993, 
lancée dans la création de la remarquable association 
Nid’Air Gym. Elle en a été la présidente pendant 
trente ans. 

Le nom Nid’Air Gym trahit l’esprit convivial et joyeux qui 
entoure cette structure. Il y a, à la base de l’association, 
une histoire d’amitié et d’engagement, mais aussi 
la conviction de l’importance du sport. Avec un seul 
cours et 29 licenciés en 1994, Françoise et son équipe 
développent l’association qui grandit : en 1996 une 
section senior est créée, puis l’année suivante un cours 
de modern jazz pour les ados. 

Au fil des ans, les cours évoluent et sont renouvelés au 
fil des ans, du Taï chi en 1998, l’introduction de l’aérobic 
en 2000 ou encore la gym douce. 

L’association accueille aujourd’hui un large public et 
différentes tranches d’âge avec ses 260 licenciés. 

Grâce à Nid’Air Gym et la détermination de Madame 
Stephan, nous avons accès, localement, à des activités 
qui nous permettent de garder et développer notre 
santé par le sport.

Trente années de présidence qui en font une citoyenne 
d’honneur.

fichier : INSERTS MÉDAILLES/2024/NIEDERHAUSBERGEN CITOYEN D’HONNEUR

DATE : 19/12/2024
support : adhésif 

format : Ø 50 mm 

couleur : quadri

quantité : 2 exemplaires

Echelle : 100%

fichier : INSERTS MÉDAILLES/2024/NIEDERHAUSBERGEN CITOYEN D’HONNEUR

DATE : 19/12/2024

support : adhésif format : Ø 50 mm couleur : quadriquantité : 2 exemplairesEchelle : 100%

VŒUX DU MAIRE
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Le nouveau quartier des Terres du 
Sud est désormais relié au village

NOTRE NOUVEAU QUARTIER

Après des années de péripéties, nous pouvons enfin accueillir nos nouveaux habitants,  
qui pour certains, habitent déjà depuis plusieurs mois leur maison ou appartement.

LOTISSEMENT DES TERRES DU SUD 

Ce quartier a voulu résolument associer deux styles 
d’habitat – des constructions à toit pentu traditionnel 

et des constructions à toit plat résultant d’une 
architecture nouvelle dans notre région – avec un 
objectif clair qui était de ne pas créer de hauteur 
élevée de bâtiments, en face de l’habitat existant 
dans notre village depuis des décennies.
Ce quartier a été conçu comme un espace ouvert 
sur la ceinture agricole de notre village, jalousement 
préservée par notre volonté de défendre notre ceinture 
verte naturelle. Ainsi la place centrale et le parc créé 
au sud apportent cette vue vers la plaine, en faisant 
respirer ce nouveau quartier.
L’éclairage public s’inscrit dans la tradition récente de 
notre village, 100 % leds à luminosité variable, 
avec une touche artistique particulière pour les mâts 
centraux.

Le plan de circulation est conçu autour de sens 
unique à 20 km /h, pour les rues Camille Claus 
et Tomi Ungerer, et l’axe central est limité à  
30 km/h avec un tourne à gauche obligatoire 
vers la rue de Bischheim, quand on se dirige 
vers le centre village.
Les Terres du Sud comportent 130 logements dont  
26 maisons individuelles.
L’îlot central du promoteur Kauffmann et Broad 
n’accueillera les nouveaux habitants qu’en septembre 
2025.
Ainsi s’achève l’expansion urbaine de notre village, après 
la réalisation du lotissement Saint Thomas 2 en 2014.
2000 habitants suffisent à l’équilibre 
démographique et économique du village.
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Comme vous l’aurez peut-être remarqué, dernièrement la rue de Hoenheim a 
évolué. La volonté de Monsieur le Maire, d’une circulation encore plus apaisée 

au cœur du village, s’est traduite par la mise en place d’une Chaussée à 
Voie Centrale Banalisée (CVCB) ou Chaucidou.

Ce Chaucidou offre plus de sécurité aux cyclistes qui roulent sur les rives. 
Les automobilistes roulent à 30 km dans les deux sens sur la voie 
centrale. Pour se croiser ils se rangent derrière les cyclistes en mordant sur 
la voie latérale. Les usagers de la rue de Hoenheim devront également 
céder le passage à droite et à gauche aux personnes sortant de la rue 
des Champs.
Ces aménagements viennent compléter les infrastructures déjà existantes pour 
sécuriser le trafic dans notre village et en particulier sur cette rue où le flux 
quotidien atteint les 4 300 véhicules. Dès 2014, la vitesse a été limitée à 40 km/h 
dans tout le village, mesure associée à la création de zones à 20 km/h ou 30 
km/h. Ainsi que, tout au long de la rue de Hoenheim les bacs à fleurs et les trois 
plateaux qui modèrent encore la vitesse sur cet axe principal.

Cette politique déjà mise en place et que nous continuons de mener, permet 
de pacifier la circulation au cœur du village. Le souhait de Monsieur le Maire est 
que tous, piétons, cyclistes ; voitures, puissent se sentir en sécurité sur les trajets 
quotidiens, qu’il s’agisse d’aller à la boulangerie, de faire une promenade, de 
chercher les enfants ou se rendre au travail.

Pour une circulation 
plus apaisée au cœur 
du village

TRAVAUX

RUE DE HŒNHEIM



L’entrée de la rue, en face de la rue du Nord, change. L’élargissement 
de cette portion de rue, ainsi que le marquage de passages piétons 
favorise un meilleur partage de la voirie entre les différents usagers. 
La liaison améliorée avec le chemin du Breitenweg, permet aux 
cyclistes comme aux piétons de circuler plus facilement, notamment 
entre les différentes parties du village. On pourrait se lamenter de la 
suppression de deux places de stationnement, mais ce serait sans 
fondement au vu de la création de onze nouvelles places ! Soit neuf 
places additionnelles.
Ce remodelage de la rue Neuve participe de la politique de 
déplacements plus aisés et sereins.

Chemin sécurisé 
Le chemin affectionné par tous est sécurisé. 
Les branches et les arbres qui présentaient un 
danger pour les promeneurs ont été coupés et 
élagués. Il est à nouveau possible d’arpenter 
cette voie en sécurité et toujours avec plaisir. 
En vélo ou à pied, savourons ces paysages et 
cette nature magnifique. 

Le chemin est strictement interdit aux 
véhicules.

Réfection du cheminement piéton 
Les services de la mairie ont été informés par 
le syndic de la copropriété des bâtiments situés 
au 15, 15 A, 15 B et 15 C rue de Haldenbourg 
que le cheminement piéton situés le long de 
immeubles allait faire l’objet d’une réfection 
importante. La structure du chemin et le muret 
de soutènement doivent être repris en raison 
d’un affaissement. Ce cheminement privé, 
mais ouvert à la circulation publique, sera 
impraticable de la mi-mai à la fin juillet 2025. 
Les piétons devront faire le tour par la rue de 
Mundolsheim ou par le chemin rural  
« Mundolsheimer Gaessel » qui mène de la rue 
de Haldenbourg à la rue de Hoenheim.

À l’issue des travaux, ce cheminement sera 
rétrocédé à l’Eurométropole, dans le cadre de 
sa compétence voirie. 

LA MONTÉE DU FORT FOCH

RUE NEUVE

RUE DE HALDENBOURG

TRAVAUX

Chers concitoyens,  
la rue neuve se métamorphose
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Les travaux ont pris deux mois de retard, en raison d’une faillite d’entreprise qui a bousculé le calendrier 
initial. Néanmoins, aucune perturbation du service périscolaire actuel n’est à déplorer, car les structures 
mobiles installées depuis la rentrée 2024 sont efficaces pour l’accueil de la restauration du midi.

L’objectif est désormais d’accueillir l’association AAEN et les enfants dans les nouveaux bâtiments début 
juillet ou au plus tard en août pour la nouvelle année scolaire 2025-2026.

ÉQUIPEMENTS PUBLICS

Agrandissement et rénovation  
de notre cantine périscolaire

EN COURS DE CONSTRUCTION

Avant /Après



Jusqu’ici tout va bien ; le planning initial est respecté et nous souhaitons 
vous accueillir fin août dans ce nouvel espace. Vous serez invités à 
découvrir cette bibliothèque moderne et conviviale avec ses espaces 
dédiés aux adultes et aux jeunes. Nous vous livrons des esquisses 
d’intérieur pour vous mettre l’eau à la bouche.

Dès son ouverture, vous bénéficierez de la gratuité de la carte Pass’relle. 
La culture par le livre est essentielle.

Nouvelle bibliothèque  
et gratuité de la carte
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Le weekend du 8 et 9 mars dernier, a eu 
lieu l’exposition des Talents de Nieder’ 

et l’hommage rendu à Camille Claus.  

Les Talents de Nieder’ organisés par la 
mairie, ont permis de mettre en valeur 
la créativité et l’inventivité, sous toutes 
ses formes, de 17 de nos concitoyens. 
Des livres, de la peinture, des bijoux, du 
macramé, du crochet, de la céramique, 
des photos et des instruments d’écriture, 
décidément, les infradomimontains ne 
manquent ni d’inspiration, ni de savoir-faire !

De plus, l’exposition organisée pour 
célébrer le vingtième anniversaire de 
la mort du peintre Camille Claus (1920-
2005) a été un succès. Quarante tableaux 
et sérigraphies ont pu être réunies. Ce 
rassemblement a permis d’attirer un large 
public de connaisseurs sur les deux jours 
d’ouverture. Niederhausbergen fortifie à 
cette occasion le lien qui l’unit à Camille 
Claus et la culture de notre territoire. En 
effet, dans le très récent quartier des Terres 
du Sud, trois nouvelles rues ont des noms 
d’artistes alsaciens : La rue Camille Claus,  
la rue Tomi Ungerer et la rue Dorette Muller. 

MAGIE DE NOËL

Talents de Nieder’

Ma
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 Depiesse : céramique et Raku
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peinture

Catherine David : sculpture et céramique

Le stand de Ayse Ozbey : poupées fa
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s a
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Karen Garcia : bijoux fantaisie

Ma
rik

a H
orva

t : peinture et céramique

12



Ag
nè

s P
fei

ffe
r : 

peinture

Mi
che

l S
chu

macher : p
einture et illustration

Catherine David : sculpture et céramique

Le stand de Ayse Ozbey : poupées fa
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Karen Garcia : bijoux fantaisie

Francine Seiller : poterie

MM. Mandel, Dorstetter et Pascklin

Ma
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t : peinture et céramique
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ïs R

ouillon : objects décoratifs en m
acram
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s Daeffler : création de stylos

Yo
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utrice et écrivaine
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eyer : 
céramique 

Jacques Staine : peinture 

Daniel Lambert : photographie d’insectes d
e 
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s r

ég
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ns

EXPOSITIONS
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Camille Claus naît le 30 septembre 1920 à Strasbourg. 
Son père, boucher, est le créateur des abattoirs de 
la ville et sa mère est issue d’une famille de potiers 
de Soufflenheim où il passera des vacances dans 
son enfance. Après une enfance et une adolescence 
sans problèmes particuliers, il interrompt ses études 
classiques avant le baccalauréat et entreprend des 
études de comptabilité.
Au moment de l’évacuation de Strasbourg en 1939, la 
famille, après un détour en Vendée, s’installe dans les 
Vosges. Il se procure aquarelles et papier et réalise ses 
premières peintures. De retour à Strasbourg, il s’inscrit 
aux cours du soir de l’école des arts décoratifs de la 
ville mais en est rapidement exclu pour tendances « 
judéo-ploutocratiques » et indiscipline dans une école 
largement nazifiée.
Mobilisé dans l’armée allemande, il refuse de signer son 
livret militaire et est envoyé au camp de redressement 
de Schirmeck et de là, directement à Dresde, où enrôlé 
de force, il doit faire ses classes. Il rencontre un groupe 
de jeunes artistes allemands qui lui font découvrir 
l’expressionisme et des peintres tels que Dix, Nolde et 
Beckmann entre autres.
Malgré la tentative de son colonel pour ne pas l’envoyer 
sur le front russe qui échoue, il bénéficie d’une 
permission en 1943 avant de partir pour l’Est. C’est 
dans cette courte période qu’il épouse Angèle. De ce 
mariage naitront deux enfants, Louise et Philippe.
Il part donc sur le front, est fait prisonnier par les 
Russes qui l’envoient au camp de Tambov avec les 
Malgré-Nous. Il y rencontre son futur collègue, peintre 
et professeur, Camille Hirtz. Libéré en 1946, très 
profondément marqué par cet épisode, sa peinture en 
montrera toute l’horreur.

Il s’installe alors à Strasbourg, se consacre entièrement 
à la peinture, fait ses premières expositions en Alsace 
et à Paris, où il rencontre poètes et artistes dont Herbin 
qui l’influencera un court moment et produira des 
travaux abstraits comme pour exorciser les horreurs 
vécues durant la guerre.
Entre peinture, littérature et poésie, Camille Claus 
évolue alors vers un réalisme onirique nourrit de 
spiritualité et de mysticisme. Les temps restent durs, 
il est même obligé de travailler un moment comme 
comptable dans l’entreprise de son père.
En 1959, Camille Hirtz lui annonce l’ouverture d’un 
concours destiné à pourvoir un poste de professeur à 
l’école des arts décoratifs. En 1960, il obtient donc ce 
poste d’enseignant, poste qu’il occupera jusqu’en 1985, 
année où il demandera sa mise à la retraite.
Dès lors se consacrant totalement à son métier de 
peintre, il fera de nombreuses expositions mais les 
complétera par l’écriture de textes, chroniques, poésies 
et de nombreux articles pour les Dernières Nouvelles 
d’Alsace ou la revue « Elan » du F.E.C. (foyer de 
l’étudiant catholique.)
Il devient une personne incontournable dans le milieu 
culturel alsacien et est reconnu comme un peintre 
majeur de la deuxième moitié du vingtième siècle 
mais également reconnu pour ses grandes qualités de 
culture et d’humanisme.
Camille Claus décide de nous quitter dans la nuit du  
2 au 3 juillet 2005, laissant un grand vide dans la 
société alsacienne mais également dans le cœur de ses 
amis et des centaines d’élèves qu’il a formé durant sa 
carrière de professeur.

Luc Dornstetter,  
membre de l’association L’Ile du peintre Camille Claus

EXPOSITIONS

Biographie du peintre Camille Claus 
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12ème édition du Parcours du CœurDimanche 27 avril, vous avez été nombreux à venir aux Parcours  du Cœur. Organisé par la Mairie au profit de la Fédération Française de Cardiologie. Cet évènement a pour but de faire reculer les maladies cardiovasculaires par l’information, le dépistage, l’apprentissage de pratiques  de vie plus saines. Pour prendre soin de son cœur, il est important de bouger  et d’être informé.
Cette douzième édition a rassemblé plus de 160 personnes. Comme chaque année plusieurs parcours étaient proposés, de 5 km à 15 km, accessibles à vélo, trottinette, à pied ou en roller. Lors de cette action, vos dons en faveur de la Fédération Française de Cardiologie ont pu être récoltés. 665,50 € vont être reversés. Merci de votre générosité !

Grâce aux élus, aux associations présents à l’Espace Nieder’ (l’association pour le Don du Sang Bénévole des 3 Hausbergen, les Secouristes Sauveteurs de la Robertsau, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Hausbergen) et au Docteur Weibel cette manifestation a été un succès.

PARCOURS DU CŒUR
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JEUNESSE

Il a fallu d’abord définir le sujet : 
lorsque l’on parle de propreté, on 

pense aux déchets. Les enfants se sont 
alors attelés avec élan à déterminer ce 
qu’est un déchet. Ce sont des choses 
comme les chewing-gums, les mégots, 
le polystyrène près du chantier de 
l’école, les bouteilles de plastique, le 
verre (celui des bouteilles parce que 
le vers de terre, lui, ne pollue pas a 
très justement souligné l’un des petits 
conseillers), les canettes en aluminium, 
le papier, les crottes de chien, les restes 
alimentaires, les arbres qui perdent leurs 
feuilles ou qu’on taille, les habits et les 
appareils électroniques. Certains ont 
aussi demandé si les personnes qui font 
pipi dehors ça compte ; nous laisserons 
le lecteur décider où classer ce genre 
d’incivilités. Notons aussi que les enfants 
ont parlé à plusieurs reprises des déchets 
nucléaires, Monsieur le Maire, après s’être 
assuré que tous comprenaient ce qu’est 

un déchet nucléaire, les a rassurés quant 
à l’absence de substances radioactives 
dans la commune de Niederhausbergen.

Les enfants se sont ensuite mis à réfléchir 
à ce que l’on fait des déchets, où on les 
met. En s’appuyant sur leur expérience 
quotidienne, ils ont immédiatement 
mentionné la déchetterie. Avec l’aide de 
Monsieur le Maire, ils ont fait la liste des 
conteneurs présents place des coteaux. 
La poubelle du compost a amené à une 
discussion sur son fonctionnement, les 6 
points de dépôt dans le village et les sacs 
en papier disponibles à la mairie. 

Il y a aussi les poubelles à mégots situées 
à l’Espace Nieder’, au parc, au Schwemmi ; 
les endroits où nos estimés conseillers 
jouent et qui sont, en partenariat avec 
la ligue contre le cancer, des espaces 
sans tabac. Sans oublier les 10 poubelles 
à déjections canines implantés sur la 
commune

De façon générale, et c’est bien 
compréhensible, les enfants étaient 
choqués des déchets jetés dans la nature, 
et par ceux qui jettent les choses par terre 
alors qu’il y a tant de poubelles prévues à 
cet effet.

Le conseil en a conclu que ce sont les 
humains qui polluent. Mais alors, une fois 
cette hypothèse posée, que faire ?  
Le Maire leur a suggéré, par boutade, 
qu’on envoie tous les humains sur Mars. 
Ce qui a suscité l’enthousiasme des 
enfants.

Le Calendrier des déchetteries mobiles 
sur Mars n’étant pas encore connu, 
nous vous transmettrons les dates 
ultérieurement.

Conseil Municipal  
des Enfants

1ER AVRIL 2025

Durant ce Conseil Municipal, les quinze enfants membres et Monsieur 
le Maire ont réfléchi à la propreté du village, ce qui les choquent au 
quotidien, et qu’ils voudraient voir changer. 
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Espaces sans tabac et les fumeurs dans tout ça ?
La Mairie et la ligue contre le cancer ont mis en place une politique sans tabac  

dans les enceintes sportives : le Schwemmi, l’Espace-Nieder’, le terrain de foot.  

Cette règle vise à protéger notre santé à tous ; elle s’applique également au jardin public. 

Pour que la vie en communauté reste, si ce 
n’est un plaisir, du moins supportable, nous 

devons respecter quelques règles basiques 
de propreté. Garder le village, notre foyer, 
propre devrait être un réflexe.

Non seulement il s’agit de la vie en 
communauté au niveau local, mais aussi, à une 
plus grande échelle il est question de notre 
planète. L’environnement est l’affaire de tous, 
il est indéniable que l’écosystème souffre et 
nous avons des outils pour limiter la pollution. 
Les générations futures hériteront de ce 
que nous laisserons derrière nous. Changer 
nos pratiques quotidiennes nous permet de 
protéger notre biotope. Donnons l’exemple 
aux enfants qui nous voient faire.

Tâchons d’avoir un peu d’égards pour nos 
voisins, mais aussi la faune et la flore qui nous 
entournent.

Notre impact sur l’environnement (direct 
ou indirect) est grand et les questions y 
afférent peuvent sembler nombreuses et 
insurmontables. Nous les prendrons une à 
une dans ce cahier et y répondrons. Voyons 
ce qu’il est possible de faire ici même à 
Niederhausbergen et faisons un tour des 
infrastructures dont nous bénéficions. Un 
effort, un geste simple nous permet de 
construire des habitudes plus saines.

Nous avons bien de la chance 
de vivre à Niederhausbergen. 
Cependant, parfois, il arrive que 
l’incivilité de quelques-uns altère 
ce plaisir. Combien de journées 
qui s’annonçaient bonnes au réveil 
sont gâchées lorsqu’en sortant de 
chez nous, nous marchons dans 
une crotte de chien ? Ou en nous 
promenant nous tombons sur des 
déchets déposés en pleine nature ? 
Ou encore lors d’une sieste bien 
méritée un dimanche après-midi 
nous sommes réveillés par la 
tondeuse du voisin ?

CIVISME

Niederhausbergen village  
propre et respectueux

Chiens et chats :  
de la responsabilité des propriétaires
Qu’en est-il de nos amis à quatre pattes ?
En ce qui concerne leurs déjections, le propriétaire de 
l’animal doit veiller à ne pas souiller la voie publique 
ou les espaces verts. Dix distributeurs de sacs et 
dix poubelles sont déjà implantés dans le village et 
deux autres seront installés dans le lotissement des 
Terres du Sud très prochainement. Les sachets remplis par 
nos amis à poils ne doivent pas être mis dans les collecteurs 
de déchets alimentaires, ils peuvent être mis dans la poubelle publique 
prévue à cet effet (au même endroit que les distributeurs de sacs) ou dans 
la poubelle ménagère à la maison. 

Ramasser les crottes de son animal relève de la plus basique 
des politesses, toutefois, tout manquement peut être sanctionné 
d’une amende de 68 euros. 

Les chats sont territoriaux et marquent leur territoire par leurs 
déjections dans les jardins des voisins.

La divagation des chiens et des chats est interdite sur l’ensemble 
de la commune ; les animaux errants seront transférés à la four-
rière communautaire. Il est obligatoire de tenir son chien en laisse lors 
de toute sortie sur la voie publique. De plus, pour les chiens agressifs, 
comme les chiens d’attaque, le port de la muselière est requis. Il ressort 
de la responsabilité des propriétaires de s’assurer que leur animal est 
identifiable, par un collier ou un procédé agrée. 

 Collecteurs actuels
 Futurs collecteurs

Place Saint-ThomasPlace des Coteaux

Rue du Fort Foch

Mairie

Rue de Bischheim

Rue Neuve

Carte des collecteurs de déjections canines
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CIVISME

Il existe différentes catégories de déchets et donc 
plusieurs types de réceptacles. En voici un rappel : 
Le point de collecte avec les containers de 
la place des coteaux, accessibles tous les 
jours. On y trouve des bornes enterrées 
jaunes et vertes, deux bornes pour les dé-
chets alimentaires et deux réceptacles Vétis.
Nous disposerons bientôt d’un second point  
d’apports volontaires dans les Terres du Sud. 

Et enfin, à la maison nous avons une poubelle 
à couvercle bleu, pour les ordures ména-
gères. Elle est relevée le mercredi matin. 

 Borne de tri déchets alimentaires

 �Conteneur papiers, cartons, briques 
alimentaires, bouteilles et flacons en plastique, 
emballages métalliques

 �Conteneur à verre : bouteilles,  
pots et bocaux

 �Conteneur textiles, linge de maison  
et chaussures

Que devons-nous mettre dans ces différents containers ? Dans les 
containers et non autour, le dépôt à côté de la borne est interdit.

Dans la borne verte pour le verre : les bouteilles, les 
pots, bocaux et flacons sans les couvercles. Tous les 
récipients en verre en somme. On ne doit pas y mettre 
les pots de fleurs, la vaisselle ou les ampoules.

Dans la borne jaune : le papier, les journaux, le carton, 
et tous les emballages sans exceptions. Les emballages 
en plastique comme les bouteilles en plastique, les fla-
cons en plastique (type gel douche), les pots de yaourt 
et leur opercule, les tubes de dentifrice… ; les embal-
lages en métal (même petits) les boites de conserve, 
les canettes, les barquettes d’aluminium… En résumé, 
tous les emballages vides en vrac, séparés les uns des 
autres. Pas besoin de les laver.

Dans la borne réservée pour les cartons :  comme  
son nom l’indique, on y dépose des grands emballages 
en carton.

Dans la borne pour les déchets alimentaires : les 
épluchures, les coquilles d’œuf, les noyaux et les restes 
de repas (os, restes de viande, arêtes, féculents…) et les 
produits périmés sans leurs emballages. Les sachets en 
papier pour garnir le bioseau, sont disponibles en mairie. 

Dans les bornes Vétis : les vêtements, le linge de 
maison, propres et secs, même usés. Les chaussures 
attachées par paires. Le tout dans un sac bien fermé. 

Et la poubelle bleue, à la maison ? Et bien le reste. Par 
exemple : Les couches culottes et protections intimes, 
la vaisselle cassée, les produits usagées et jetables, les 
mouchoirs, le coton, les éponges, les brosses à dents, 
la litière du chat ou du lapin…

Les différentes  
catégories de déchets :  
que faire de nos déchets ?

MÉMO
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CIVISME

Bruits, propreté de la voie  
publique te respect de la nature
Respect du voisinage
Très bien, mais à la maison et dans 
le jardin comment fait-on ? 
Propriétaire ou locataires nous nous 
devons de respecter quelques prescrip-
tions. Nous sommes tenus de balayer 
et maintenir propres les trottoirs et 
voies publiques situées au droit de 
nos façades. Les déchets ramassés 
lors de cet entretien ne doivent pas 
être jetés dans les égouts ou le ca-
niveau. Par ailleurs, la commune ayant 
une politique zéro phyto, il est impor-
tant de ne pas utiliser de produits 
phytosanitaires lors de l’entretien du 
jardin. Ces produits ont un impact nocif 
sur l’environnement et la biodiversité, ils 
éliminent plus que ce qu’ils sont sensés 
cibler. Ils sont également mauvais à 
court et long therme pour les humains. 

Pour en revenir aux pratiques de bon 
voisinage, les nuisances sonores 
peuvent aussi être une indélicatesse 
particulièrement déplaisante. Là aussi, il 
existe des règles qui permettent une co-
habitation sereine. Le volume sonore 
des appareils audiovisuels, instru-
ments de musique, console de jeu, 
etc. ne doit pas affecter le voisin. 
Il en va de même pour les aboie-
ments d’un chien par exemple.

Enfin, concernant les travaux dans 
la maison ou au jardin, l’usage 
d’outils bruyants (perceuse, scie, 
tondeuse, tronçonneuse...) n’est 
autorisé que 

- �de 8h à 12h et de 14h 18h30  
du lundi au vendredi ; 

- �de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 
le samedi ;

- �de 9h à 11h30, le dimanche  
et les jours fériés.

Nous avons également accès, 
une fois par mois, aux déchet-
teries mobiles et spéciales 
végétaux installées place de 
Coteaux. Les dates sont annon-
cées sur le panneau lumineux devant 
la mairie, citykomi et le site internet 
de l’Eurométropole et celui de la mairie. 
Lors de la déchetterie mobile on peut dé-
poser des métaux, des gravats, des déchets 
verts, des papiers et cartons, de l’huile de vidange 
ou de friture, des déchets d’équipements électriques  
et électroniques et de petits encombrants. 

Des caméras pour verbaliser 
Suite aux nombreuses incivilités constatées, la 
place des coteaux a été dotée de caméras de 
surveillance. Ce système de caméra nous a permis 
d’identifier et de punir d’une amende les fautifs. 
Toute infraction à la règle sera punie de la même 
manière. 

Par ailleurs, à ce système de déchetterie et de 
points d’apports volontaires, vient s’ajouter, à travers 
toute la commune, des poubelles, y compris au 
jardin public. 

Les premières contraventions sont tombées.

BOUCHON 
VISSÉ

NON
SOUILLÉ

Tous les papiers, cartons, briques alimentaires,  Tous les papiers, cartons, briques alimentaires,  
emballages métalliques, bouteilles et flacons en plastiqueemballages métalliques, bouteilles et flacons en plastique

EN SAC
BIEN FERMÉ

Ordures ménagèresOrdures ménagères

TOUS LES PAPIERS  
& CARTONS

BRIQUES  
ALIMENTAIRES

EMBALLAGES  
MÉTALLIQUES

BOUTEILLES & FLACONS 
EN PLASTIQUE

BOUTEILLES, POTS ET BOCAUX

SANS
SACHET, BOUCHON 

COUVERCLE

Emballages verreEmballages verre

NOUVEAU !

N° INFOS DÉCHETS : 03 68 98 51 90
www.objectifz.strasbourg.eu

PLIÉ

EN VRAC

Nous 
rappelons  qu’il est formellement interdit de jeter des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autres objets dans l’espace public.  Ces dépôts sauvages constituent des violations du code de l’environnement et peuvent entrainer des amendes sévères. 

Pour plus  
d’informations 
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CHASSE AUX ŒUFS

PÂQUES

Et voilà que le lapin de Pâques  
a encore caché ses œufs…

Heureusement que les enfants 
sont des chercheurs infatigables 
et malins … on a retrouvé tous les 
œufs cachés ce matin-là !

Organisée par la Mairie, cette 
chasse aux œufs a regroupé toutes 
les classes du primaire, sous la 
houlette de leurs maîtresses.

Récompensés par un lapin en 
chocolat de chez notre boulanger, 
offert par la commune, cette 
parenthèse joyeuse et gourmande 
a été très appréciée de notre jeune 
public !

CE2-CM1

CP-CE1

CM1-CM2 Maternelle Classe 1

Maternelle Classe 2
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ÉVÉNEMENTS À VENIR

La mairie et toutes les 
associations organiseront 
les olympiades des 
jeunes le samedi 21 juin 
2025. Comme chaque 
année, de multiples activités 
sportives seront proposées  
à nos jeunes de 5 à 17 ans.  
Cet évènement rencontre tous les 
ans un franc succès. Et chaque 
participant repart avec de beaux 
souvenirs et une médaille en 
attendant l’édition suivante. Les 
inscriptions s’ouvriront début 
juin, par internet. Un flyer sera 
distribué dans les boites aux lettres et 
l’information sera également disponible 
sur le site de la mairie, ouvrez l’œil !

Les prochaines sessions de badminton pour tous auront 
lieu le dimanche 25 mai, les dimanches 15 et 22 juin  
et le dimanche 6 juillet. 
Dans la grande salle de l’Espace Nieder’, venez jouer en famille 
ou entre amis. Il faut se munir de chaussures propres qui devront 
être mises pour accéder à la salle. La raquette sous le bras et le 
volant en poche, rendez-vous à l’Espace Nieder’ !

BADMINTON POUR TOUS

OLYMPIADES

Comme chaque année, la mairie vous propose de 
célébrer ensemble notre fête nationale.  
Rendez-vous le dimanche 13 juillet, à partir de 
18h à l’Espace Nieder’ ! 
Au programme, de la bonne humeur, de délicieuses 
tartes flambées faites par le FCN et espérons-le…  
du beau temps. Et bien entendu, nous vous réservons 
un feu d’artifice de haut niveau ! Une date à ne pas 
manquer… 

13 JUILLET

agenda
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Stage de foot 2025
Le FCN a organisé son 13e 
stage de foot du 7 au 11 avril 
pour les jeunes de 6 à 13 ans 
licenciés ou non. Sous un 
magnifique soleil durant les 
5 jours les 47 stagiaires ont 
pris plaisir de fouler le terrain 
municipal de notre commune, 
encadré par une équipe de 
10 éducateurs. Le mercredi 9 
nous avons organisé une sortie 
toute la journée avec la visite 
du Château du Fleckenstein 
et son parcours des défis. La 
partie logistique et les repas 
étaient assurés par un groupe 
de bénévoles du club toujours 
dévoués pour ces occasions. 
Le vendredi 11, dernier jour 
du stage c’est terminé par la 
remise d’un maillot offert à tous 
les stagiaires, une médaille 
et un diplôme suivi de notre 
traditionnelle soirée tartes 
flambées d’après stage ouvert 
à tous.

Gestes humanitaires
Le mercredi 16 avril le F.C. 
Niederhausbergen en partenariat avec 
la société Marka Sport a fait preuve 
de générosité en réalisant un geste 
humanitaire en offrant une trentaine de 
maillots et 4 ballons à l’association Ecoles 
de ZOHRA pour aider le développement 
du sport et le bien être des jeunes des 
écoles publiques du milieu rural du Maroc.

ASSOCIATIONS

Fête de Noël
Samedi 21 décembre 2024 en début d’après-
midi le comité de la section jeunes a réuni la 
plupart de ces 150 licenciés de l’école de foot 
pour fêter Noël, le Père Noël ne pouvait pas 
s’empêcher en pareilles circonstances d’honorer 
le club de sa présence. Après les différentes 
interventions des personnalités présentes, le club 
a offert un magnifique 
cadeau à tous ces 
joueurs (euses) du club 
suivi du goûter, un verre 
de l’amitié a été servi 
aux parents présents. 
À partir de 19h00, ce 
fût le tour de la fête 
des adultes joueurs, 
dirigeants et dirigeantes 
où un apéro dînatoire 
sous forme de buffet 
a été servi, la bonne 
humeur et la convivialité 
ont été apprécié par 
l’ensemble des licenciés 
présents à la soirée. 

FOOTBALL CLUB DE NIEDERHAUSBERGEN FCN
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AMICALE DU 3ÈME ÂGE

ASSOCIATIONS

Écho de nos activités
Notre amicale compte 78 membres avec une 
participation de 45 à 50 personnes en moyenne 
aux après-midi récréatives chaque mois.

C’est ainsi que notre première retrouvaille de l’année a eu 
lieu le 15 janvier 2025 pour notre assemblée générale suivi du traditionnel  
« VIN CHAUD et ses STOLLE ».

Monsieur le Maire Jean Luc HERZOG nous a honorés de sa présence. 

67 adhérents présents ou représentés ont participé à l’élection du comité 
qui a été renouvelé et reconduit à l’unanimité dans ses fonctions. Date à retenir !

Jeudi 26 juin à midi :  
repas Pot-au-feu au restaurant à 
l’Étoile à Niederhausbergen

Jeudi 28 août à partir de 
19h : Soirée « Resto » à l’Étoile  
à Niederhausbergen

Samedi 22 novembre  
après-midi :  
Théâtre à Reichstett

Samedi 29 novembre : 
Repas de Noël

ASSOCIATIONS

Ils s’en passent des choses ! 
Un petit flash sur nos après-midi récréatives qui ont lieu 
chaque 2ème mercredi du mois :

• café - dessert

• �en moyenne 7 tables de jeux qui se  
décomposent de la façon suivante :
- 4 tables de joueurs de belote, 1 table de rami,  
1 table de skat
- 1 table de tarot, soit environ 28 joueurs.

• �2 à 3 fois par an nous organisons un tournoi de belote  
qui est fort apprécié et suivi régulièrement par 28 personnes.

• de temps à autre se rajoute un jeu de Scrable.

• �lors de l’après-midi du 9 avril a été 
créée  une « école de belote ».

• �3 tables rondes autour desquelles se 
réunissent 20 personnes pour diverses 
causeries d’actualités.

Y aurait-il des jeunes séniors des deux sexes tentés  
de nous rejoindre ?
La cotisation annuelle par personne : 40 €, elle comprend le dessert 
et le café lors des après-midi récréatives, le repas complet, boissons 
comprises de la fête de Noël. Lieu de rencontre dans notre magnifique  
« Espace Nieder ».

Contacter notre secrétaire Yvette ZUCKSCHWERDT au 03 88 56 29 04
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ASSOCIATIONS

Voici ce que 12 participants ont découvert lors de la mise en place 
d’un projet en salle sur 12 semaines d’octobre à décembre 2024.

Suite à l’enthousiasme et aux témoignages exprimés par les 
participants NidAir Gym proposera, à la rentrée de septembre 
2025 un COURS GYM S.O.F.T (Souple - Original - Facile - 
Tonic) le jeudi de 9h à 10h à l’Espace Nieder’ sur toute la saison 
2025-2026. Ce cours est limité à 12 participants pour permettre le 
suivi optimal de chacun.  

 

 

Vendredi 4, 11 juillet et 29 août 2025 A partir de 14 ans …. Venez découvrir le cours  

Baïla Move 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Espace Nieder 
Séances découverte de 18h15 à 19h15 (gratuites) 
�� 06 81 79 06 49                            ��  nidairgym67@gmail.com 

GYM S.O.F.T 
Respiration et posture Cardio - Renforcement musculaire - 

Équilibre statique - Équilibre dynamique - Coordination - Mémoire

Vous voulez en savoir plus sur tous les cours 
proposés alors un clic nidairgym@orange.fr  
ou par SMS au 06 82 39 44 59

BAILA MOVE
3 journées découverte les vendredis 4, 11 juillet et 
29 août 2025 de 18h15 à 19h15 à l’Espace Nieder’. 

En solo ou en famille, rejoignez-nous, si vous aimez 
bouger en musique. Tout public accepté, à partir de 14 ans, 
places non limitées. 

Complétant notre offre actuelle de 14 cours par semaine, 
cette activité pourrait être proposée, dès le 19 septembre 
2025 même jour et même horaire.

NID’AIR GYM



DANCE SWING CLUB

LES FORTS TROTTERS

ASSOCIATIONS

Le retour du printemps
Les Forts Trotters, l’association de randonnée et de 
marche nordique de Niederhausbergen, a proposé 
une journée découverte autour de ses activités, lors 
de La Marche des Coteaux, le 22 mars. 

Une trentaine de courageux sont partis à 17h pour 
une marche de 10 km sur la colline des Hausbergen. 
Elle s’est terminée par la fameuse montée Marcel 
avant que la nuit ne vienne obscurcir les sentiers.
Un autre groupe souhaitant se dégourdir les jambes 
et profiter d’une agréable fin de journée est parti à 
17h30, sur un circuit de 5 km.
A 18h, la découverte de la marche nordique encadrée 
par un initiateur OTOP a attiré une dizaine de curieux.
La soirée s’est terminée autour d’un repas, pour les 
petits et les grands, amplement mérité.
Vous souhaitez participer à nos randonnées et à nos 
séances de Marche Nordique ? Vous êtes les bienvenus 
! La rentrée de l’association Les Forts Trotters 
aura lieu le 7 septembre à l’Espace Nieder’.
Nous communiquerons bientôt sur le détail de 
l’organisation de notre évenement, une initiation  
à la marche nordique sera proposée.

La danse de salon continue d’évoluer, tout en conservant 
son charme intemporel. 
Que vous soyez novice ou danseur aguerri, il n’y a rien de tel que 
de glisser sur la piste dans une ambiance conviviale et chaleureuse. 
Rejoignez-nous dans notre superbe salle de danse à l’Espace 
Nieder’. 
Nous serons ravis de vous accueillir dans notre magnifique espace 
dédié à la danse, où chaque cours est une nouvelle aventure. Nos 
professeurs passionnés vous guideront à travers les différents 
styles de danse, (Valse viennoise, Valse lente, Tango, Quick step, 
Chacha, Rumba, Rock, Salsa, Bachata, WCS… et autres danses plus 
ludiques) vous permettant de vous exprimer et de vous amuser tout 
en apprenant. 
Que ce soit pour un événement spécial, un mariage ou simplement 
pour le plaisir, la danse est une activité enrichissante qui vous 
apportera confiance et joie. 
Nous vous souhaitons de Belles vacances et vous invitons à 
un cours d’essai gratuit en septembre, à la reprise de la saison 
2025/2026.
En attendant, consultez notre site www.danceswingclub.fr sur lequel 
vous pouvez suivre tout ce qui se passe ou se passera au DSC.
Vous avez envie de discuter de vive-voix de vos projets  
« danse », joignez-nous au 06 15 89 33 21 ou au 03 88 78 44 80.
Rejoignez-nous pour vivre des moments inoubliables sur la piste de 
danse.

Et n’oubliez pas DANSER c’est rester jeune ! 

Maéva, lors  
d’un spectacle  
de danse en  

décembre 2024 

Envie de vous évader
Envie de sʼaérer

Envie dʼexercice

Une randonnée vous tente, vous hésitez, venez participer en tant qu’invité un
dimanche ou un jeudi sur un parcours encadré par des animateurs diplômés

Au départ de Nieder, Irène et Lionel vous accueillent également 2 fois par
semaine sur la marche nordique, débutant ou aguerri, vous êtes les bienvenus

EVÉ
NEM

ENT

EVÉ
NEM

ENT MARCHE DES COTEAUX !
MARCHE DES COTEAUX !

 renseignements : lesfortstrotters.fr
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Vague de joie
La saison étant bien entamée,  
il est désormais temps de penser  
au passage de grade ! 
Moment aussi attendu qu’empreint de 
sérieux, c’est l’évènement qui permet de 
changer de couleur de ceinture ! Et quelle 
fierté quand notre progression est visible 
par tous, grâce à cette nouvelle ceinture 
autour de notre taille !
La section de Niederhausbergen accueillant 
de très jeunes enfants, le passage de 
grade se fait sous forme de parcours. 
Ainsi, les petits judokas démontrent leur 
agilité, leur équilibre, leur compréhension 
et respect des consignes. Puis par des jeux 
d’oppositions et des roulades, ils intègrent 
les prémices des combats et des chutes. 
Enfin, vient le moment de recevoir et porter 
sa nouvelle ceinture, symbole de réussite ; 
tout le monde applaudit et félicite, judokas 
comme professeur ont un grand sourire ! Et 
le sérieux exigé au départ laisse place à une 
grande vague de joie !
Bravo à tous pour votre courage et votre 
détermination, cela s’avère payant ! 
Félicitations !
Margaux MEYER

Infos 
Lundi et mardi de 19h30 à 21h
À L’Espace Nieder,  
Allée des terres du Sud à Niederhausbergen
https://budokai-nieder.fr 
Pour vous inscrire au Club Budo-Kaï Nieder
Par mail ail : contact@budokai-nieder.fr
Par téléphone : Jean-Claude Deconinck  
06 74 41 74 52
Sur place le lundi et le mardi soir

Self défense Goshin Jutsu
Ne subissez plus, défendez-vous !

JUDO CLUB

BUDO KAÏ

ASSOCIATIONS
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Télécharger l’application  

CITYKOMI !



Pour marquer la fin de l’année 
2024, les quatre classes de l’école 
élémentaire sont allées au cinéma 
le vendredi 20 décembre 2024.

Le cinéma Pathé Brumath nous a laissé le 
choix entre 4 films : Vaiana 2, Mufasa le roi 
Lion, Niko le petit renne 2 et Wicked.
Après un choix très difficile pour certains et 
deux tours de vote dans chaque classe, les 
films Vaiana 2 et Mufasa le roi Lion ont été 
choisis.
Vaiana 2 est une magnifique aventure 
palpitante avec une animation 
époustouflante, une bande-son mémorable 
et des personnages très attachants. Ce 
film d’animation nous a beaucoup plu car il 
célèbre la culture, la nature et le pouvoir de 
l’amitié !
Mufasa le Roi Lion : nous avons été séduits 
par la façon dont le film aborde des thèmes 
universels tels que la famille, le courage et 
la quête d’identité. Mufasa est décrit non 
seulement comme un roi sage et puissant, 
mais aussi comme un père aimant, ce qui 
rend son histoire encore plus émotive. 
Nous avons tous admiré les décors tout 
simplement époustouflants avec des 
paysages africains magnifiquement animés 
qui rendent hommage à la beauté de la 
nature.
Ce fut un moment magique, plein de joie et 
d’émotion pour bien finir l’année 2024 !

Au cinéma pour Noël

ÉCOLE

Atelier scientifique 
Les élèves de la classe de CE1 se sont rendus le mardi 28 janvier 
au Jardin des Sciences à Strasbourg pour participer à un atelier 
scientifique intitulé « Conte Goutte ».
Ils ont suivi l’histoire d’une petite goutte d’eau qui découvre le cycle 
de l’eau au travers de ses aventures.
Entre les différentes étapes du voyage de cette goutte, les élèves ont 
été amenés à tester des expériences et à se poser des questions.
Les trajets ont été effectués en bus et tram de ville. Cela a été 
l’occasion pour certains enfants de découvrir les transports en 
commun. Et pour tous d’apprécier l’aventure ! 

   

  

 

ÇA BOUGE À 	  	 L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ! 

CE2-CM1
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Les gendarmes  
à l’école ! 
Vendredi 28 mars, des gendarmes 
de la Brigade territoriale de contact 
Eurométropole-Strasbourg sont venus 
inspecter les vélos et trottinettes 
des élèves de toutes les classes de 
l’élémentaire, du CP au CM2.

Après avoir rappelé la réglementation 
sur les accessoires obligatoires, les 
gendarmes ont inspecté vélos et 
trottinettes et ont dressé des  
« amendes fictives » pour rappeler aux 
enfants et à leurs parents l’importance 
de suivre la loi même pour ces « 
petits » moyens de transport. Etre bien 
équipé, c’est être sauvé !

ÇA BOUGE À 	  	 L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ! 

Une semaine  
au Stride Park
Au mois de décembre, les quatre classes 
d’élémentaire se sont rendues au Stride Park 
pour une semaine de pratique de vélo. 

Le projet avait pour ambition de travailler les compétences 
sportives des élèves, mais également civiques (respect des 
règles de sécurité pour soi et pour les autres, ainsi que 
du matériel). Lors des quatre matinées, les élèves ont pu 
apprendre
- les différentes parties du vélo et ses équipements
- à monter et descendre correctement de leur vélo
- à freiner
- à maîtriser l’équilibre sur leur vélo
- à prendre un virage large ou serré
- à monter et descendre une pente
- à franchir des obstacles.
Des petits jeux et des parcours ont été proposés aux élèves, qui alternaient le rôle de piéton et 
celui de cycliste. Il a fait très froid mais les enfants n’en ont pas souffert.
C’était une expérience dense et riche, qui a beaucoup apporté d’un point de vue physique, mais 
aussi d’un point de vue humain (confiance en soi, persévérance, solidarité).
Les élèves étaient enchantés. Les adultes accompagnateurs également, bien que… frigorifiés ! 
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L’école du dehors
Les CE2 CM1 de la classe de Madame 
Obrecht ont débuté un cycle d’école du 
dehors à compter du 27 mars 2025 et jusqu’à 
la fin de l’année scolaire. 
Suite à la sollicitation de la mairie par l’enseignante de 
la classe sur la possible attribution d’un terrain pour la 
réalisation de ce projet pédagogique, la municipalité 
a répondu positivement. Le terrain se trouve près du fort sur la 
colline de Niederhausbergen. Malheureusement, présentant un 
danger pour les enfants à cause d’arbres malades, seules deux 
séances ont pu se dérouler sur ce terrain. 
La classe en extérieur continuera tous les jeudis matin. Un 
autre emplacement à proximité de l’école à été proposé en 
remplacement. Madame Obrecht remercie Monsieur le Maire pour 
sa réactivité et la recherche active de solution. Le projet dans son 
ensemble a été présenté aux parents de la classe le mardi 11 mars 
et des parents accompagnateurs sont présents à chaque séance.
Un grand merci également à eux pour leur participation et leur 
soutien.

ÉCOLE

Sortie à l’exposition :  
« Antoine de Saint Exupéry, 
Le Petit Prince parmi les 

Hommes » 
Le mardi 22 avril, après avoir lu l’histoire de Saint 
Exupéry en classe et découvert « Le Petit Prince », 
la classe de CM1-CM2 s’est rendue au parc des 
Expositions de Strasbourg pour l’exposition 
consacrée à ce personnage célèbre de l’Histoire 
et de notre culture littéraire.
En suivant les différentes étapes de sa vie par une 
visite guidée, les élèves ont pu faire de nombreux 
parallèles avec l’histoire du Petit Prince. Des 
photos, des pages de lignes écrites de la main 
même de ST Exupéry, ses sacoches en cuir, sa 
gourmette retrouvée près de l’épave de son avion 
en mer agrémentaient le parcours de l’exposition.

CE2-CM1

CM1-CM2

ON S’AMUSE  
  À L’ÉCOLE  

  MATERNELLE 
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Cirque
Dans le cadre du projet cirque, les élèves de l’école 
maternelle ont pris le bus le 20 décembre pour se 
rendre à Strasbourg et assister au spectacle Hands 
some feets, présenté à Graine de cirque.

De retour en classe, ils ont poursuivi cette découverte 
artistique en travaillant sur le thème du cirque. Du lundi 27 

janvier au vendredi 31 janvier, Pauline, notre animatrice, est 
intervenue chaque matin à l’école pour initier les élèves aux 

arts du cirque.
Durant cette semaine riche en découvertes, les élèves ont appris à 

marcher sur un fil, progresser sur un tonneau, garder l’équilibrer sur une boule et un 
rola bola, faire tourner une assiette chinoise, manipuler un bâton à fleurs, réaliser 
des pyramides humaines… et bien d’autres exploits encore ! Tous ont beaucoup 
apprécié cette immersion dans l’univers du cirque et ont fait de réels progrès!
Un grand merci à la mairie pour avoir financé intégralement cette semaine 
circassienne !

Carnaval
Mardi 4 mars, les élèves de l’école maternelle  
ont revêtu leurs plus beaux déguisements  
pour fêter carnaval.
Princesses, pompiers, super-héros, 
fées, animaux, pirates et bien d’autres 
personnages colorés ont animé cette 
journée, placée sous le signe de la 
joie et de la convivialité.
Toute l’équipe pédagogique a 
également joué le jeu, pour le plus 
grand bonheur des enfants. Après 
avoir défilé dans les classes de l’école 
élémentaire, chacun a pu savourer 
un délicieux beignet : un moment 
gourmand très apprécié !

ON S’AMUSE  
  À L’ÉCOLE  

  MATERNELLE 

31

N°
51

 - 
M

AI
 2

02
5



À Niederhausbergen, ce n’est pas des  

hirondelles qu’on aperçoit au printemps, 

mais des grenouilles, des lapins et des œufs ! 

Notre équipe municipale a mis en place à la 

joie de tous, les décors de cette belle saison.

À vos jardins pour le concours  
de fleurissement et d’aménagement 
paysager 
Les jardins joyeux et fleuris autour de nous dans le village révèlent la passion,  
l’assiduité et le travail de nos citoyens mais aussi leur partage d’un cadre  
de vie rendu plus agréable par la variété, la floraison, la luxuriance des plantes  
et des arbres et arbustes. 

Et le cycle de la vie y trouve son compte : nos amis les insectes (abeilles  
et papillons), les oiseaux et les petits mammifères (écureuil, lérots) trouvent là  
un milieu naturel leur permettant de vivre à nos côtés, en toute quiétude…

Le concours de fleurissement et d’aménagement paysager organisé par 
la municipalité se déroulera de la façon suivante : les candidats seront 
sélectionnés par le jury qui passera dans les rues ou venelles (cheminements 
doux) avant le 31 juillet, pour noter les fleurissements et aménagements 
paysagers visibles depuis l’espace public, sans inscription préalable.
2 catégories : 

1. Maisons avec jardin 
2. Maisons sans jardin, appartements avec balcon ou terrasse

Le règlement détaillé du concours est affiché en Mairie 
et disponible sur le site www.niederhausbergen.fr

NOTRE BEAU VILLAGE

CONCOURS

32



BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque
Les bénévoles ont en effet hâte d’occuper les locaux de  
la nouvelle Bibliothèque ; encore plus depuis que Monsieur 
le Maire, Jean Luc Herzog, nous a convié pour nous 
présenter le projet et qu’il nous a fait suivre son évolution ; 
récemment nous avons réfléchi sur la répartition, la 
réutilisation de notre mobilier et sur l’acquisition d’un 
nouveau mobilier.
Nous nous réjouissons de vous accueillir bientôt 
dans cette nouvelle bibliothèque vous et vos 
enfants ; nous sommes sûrs que vous serez encore 
plus motivés pour fréquenter le nouveau 
Nautilus et vous y inscrire !
Comme régulièrement, nous allons acheter 
au cours du mois de Mai des nouveautés 
littéraires de 2025 en tous genres (romans, 
romans policiers, bandes dessinées adultes et 
enfants, albums jeunes…) ; toujours dans le but de 
vous faire plaisir chers lecteurs.

33

N°
51

 - 
M

AI
 2

02
5



Niederhausbergen 

village où il fait bon vivre

C’est nous !

Encore une fois, notre village se voit distingué par le label Villes et Villages où il fait  

bon vivre. Le palmarès 2025 est paru dimanche 16 février dans le Journal du Dimanche.

Bâti sur près de 200 critères, il classe Niederhausbergen en 26ème position au niveau 

national sur plus de 31 000 villages de moins de 2 000 habitants.

Nous sommes le 1er village en Alsace.

LABEL
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ÉTAT CIVILS

3 février 2025  

Roger RICHERT 

80 ans

Anniversaire

Naissances 
17/03/2025 ……………………… MICHEL Gustave
21/03/2025… …………………… MAYEUR LEPONT Lou
22/04/2025……………………… PLAKOLLI Kleon

Décès
19/12/2024………………………… NOLD Monique
30/01/2025… …………………… LEMAÎTRE Marcel
03/03/2025……………………… KLING Gérard 
07/03/2025……………………… GAUTHEROT Bernard 
11/03/2025 … …………………… GERTZ Monique
17/04/2025 ……………………… ORLANDI Césare 

Abonnement +65 ans

de liberté
pour

S’abonner

SSuurrttoouutt  aavveecc
ddeess  jjoouurrnnééeess  

aauussssii  rreemmpplliieess  !!

La liberté de voyager en illimité

de

à 28€/mois*

*  Plus d’informations sur cts-strasbourg.eu  

ou en agence

3,40€
avec la tarification solidaire

maximum

©
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CTS-65ans.indd   1CTS-65ans.indd   1 29/01/2025   11:3329/01/2025   11:33
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ASSISTANTE SOCIALE
Mme Chloé DURAND-DAUBIN, travailleur social de polyvalence
Permanence le jeudi après-midi au Centre médico-social de Mundolsheim
9 rue du Général de Gaulle - 67450 MUNDOLSHEIM
03 68 33 84 87

CONCILIATEUR DE JUSTICE
M. Alain SCHAHL, conciliateur de justice pour la commune, peut être saisi pour 
trouver un compromis dans des domaines tels que : les relations de voisinages, les 
impayés, les malfaçons, les litiges de la consommation, les problèmes locatifs, etc.
Permanence le lundi matin sur rendez-vous : alain.schahl@conciliateurdejustice.fr
Le PréO - 5 rue du Général de Gaulle - 67205 OBERHAUSBERGEN

Paroisse Catholique des Hausbergen
Curé Régis ALINA
5 rue des Roses - 67205 OBERHAUSBERGEN 
03 88 56 10 67

Paroisse Protestante  
de Mundolsheim-Niederhausbergen
Pasteure Stéphanie FERBER
15 petite rue de l‘Église - 67450 MUNDOLSHEIM
03 88 20 18 14 - stephanie.ferber@uepal.fr

> Dimanche 18 mai	
Vide-Grenier
AAEN

> Jeudi 29 mai	
Journée des Jeunes	  
FCN

> 30 mai au 7 juin	
Semaine Sportive	
FCN

> Dimanche 1 juin	
Stage de self-défense	
Budo-Kaï de Niederhausbergen

> Samedi 21 juin	
Olympiades des Jeunes	
Mairie

> Dimanche 29 juin	
Culte sur la colline	
Paroisses

> Dimanche 13 juillet	
Feu d’artifices	
Mairie / FCN

> Vendredi 8 août	
Don du Sang	
Amicale des Donneurs de Sang

> dimanche 7 septembre	
Apéritif convivial du Maire	
Mairie

> Dimanche 28 septembre	
La Niedergeoise	
Mairie

> Mardi 11 novembre	
Cérémonie du 11 novembre	
Mairie

> Samedi 29 novembre	
Repas de Noël du 3ème Age	
Amicale du 3ème Age

> Samedi 6 décembre	
Marche aux Flambeaux	
Mairie

> Samedi 13 décembre	
Repas de Noël des Aînés	
Mairie

Samedi 20 décembre	
Fête de Noël	
FCN

Mairie 03 88 56 20 00
Tous les matins de 8h30 à 12h00
Mardi de 14h00 à 18h30
Jeudi de 14h00 à 17h00

ÉCOLE JULES VERNE 03 88 56 29 69
PÉRISCOLAIRE 03 88 56 24 49
MAM 09 88 42 32 06
BIBLIOTHÈQUE 03 69 06 21 59

Mardi de 16h15 à 19h 
Mercredi de 15h à 18h  
Samedi de 9h30 à 12h30

CABINET MÉDICAL
Drs. Sophie Wendling et Hélène Weibel
11 rue de Bischheim - 03 88 20 29 66
Prise de rendez-vous en ligne :
cabinet-medical-niederhausbergen.fr
CABINET MÉDICAL
Dr. Christiane ERTZ - Homéopathe
7 rue du Stade - 03 88 30 38 78
CABINET DENTAIRE
Dr. Jean-Philippe Roset
11 rue de Bischheim - 03 88 56 22 66
PHARMACIE DE LA COLLINE
Lena Weber 
3A rue de Mundolsheim - 03 88 56 37 00
CABINET DE SOINS INFIRMIERS
Véronique Mensales et Christelle Kaiser
4 rue de Mundolsheim - 03 69 48 41 62
infnierder@gmail.com
CABINETS DE KINÉSITHÉRAPIE
Louise Audebert et Clotilde Badina
4 rue de Mundolsheim - 03 69 73 69 03
Jessica Uthdinger et Nicolas Matzinger
18 rue de Hoenheim - 03 88 28 97 88
PSYCHOLOGUE
Carole Bury
11B rue de Bischheim - 06 95 21 58 66
POMPIERS 18
SAMU 15
POLICE SECOURS 17 
ALLÔ URGENCE 116 117  
> À appeler dans le Bas-Rhin au lieu d’aller aux urgences
URGENCE 114
> �Réservé aux personnes sourdes, sourdaveugles, 

malentendantes et aphasiques
SECOURS EUROPÉEN 112
GENDARMERIE 03 88 19 07 67
URGENCE GAZ 03 88 75 20 75
HÔPITAL CIVIL & HAUTEPIERRE 03 88 11 67 68
CENTRE ANTI-POISON 03 88 37 37 37
S.O.S. MÉDECINS (jour/nuit) 03 88 75 75 75
S.O.S. MAINS STRASBOURG 03 90 67 40 30
S.O.S. AMITIÉS 03 88 22 33 33
S.O.S. ENFANCE EN DANGER 119
INFO VIOL 0 800 05 95 95
DROGUE INFO SERVICES 0 800 23 13 13
SIDA INFO SERVICES 0 800 84 08 00
MALTRAITANCE PERS. ÂGÉES  
ET HANDICAPÉES 39 77
VIOLENCES NUMÉRIQUES 3018
VIOLENCES FEMMES INFO 39 19
Harcèlement scolaire 3020
SIGNALEMENTS MALTRAITANCES  
ANIMALES 3677

CARNET D’ADRESSESMANIFESTATIONS 2025

N’oubliez pas 
que notre artisan 
boulanger vous 

accueille aussi comme 
relais cts pour vous 

proposer les titres de 
transport les plus 

courants !


